
UNE FORMATION EN ALTERNANCE 
 

Le BPJEPS, diplôme de niveau IV de la Jeunesse et des 
Sports et de la Cohésion Sociale. 
Les objectifs de la formation sont de former des 

animateurs professionnels capables : 
 

- D’élaborer et de conduire, en partenariat, des 

projets d’animation en direction des publics, 

- D’animer la pratique d’activités (culturelles, 

physiques, techniques,…) 

- De suivre la gestion administrative et humaine d’un 

secteur d’activités  

- De diriger un ACCEM 

- De participer à l’animation et au développement du 

milieu rural… 

 

Le BPJEPS peut être accessible par la  

Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� CONTENU 
Connaissance du secteur de l’animation et des publics,  

Méthodologie et mise en œuvre d’un projet, 

Gestion administrative et comptable, 

Législation, réglementation, 

Techniques et pratique d’activités d’animation, 

Direction d’un ACCEM 

� DURÉE : Formation en alternance : centre de 

formation/entreprise 
 

Du 5 septembre 2011 au 29 juin 2012 
(630 heures en centre et 840 heures en stage). 

 

� TARIF de la FORMATION : 4900 euros  

 (Hors frais de restauration et d’hébergement) 

Nous restons à la disposition des candidats pour 

étudier les modalités de prise en charge financière du 

coût de la formation. 

 

Modes de financement : 
 

- Entreprise pour les salariés, 

- Formation professionnelle, 

- Contrat de professionnalisation 

- Autres (en fonction des situations 

particulières) 

 

STRUCTURES D’ACCUEIL 
 

- Centres de Loisirs et Accueils Collectifs à 

Caractère Educatif de Mineurs (ACCEM) 

- Enfance/jeunesse (CLSH – CLAE – CLAC) 

- Centre de Vacances 

- Maisons de Quartier 

- Maisons des Jeunes & de la Culture (MJC) 

- Collectivités locales, territoriales 

- Associations sportives, Centres sociaux 

- Ludothèques, Médiathèques 

- Structures d’accueil périscolaire 

- Toute structure développant un secteur ou un 

service ANIMATION 
 

CONDITIONS D’INSCRIPTION et de 
RECEVABILITE 
 

- Avoir 18 ans 

- Etre titulaire soit d’un diplôme de niveau IV ou 

supérieur, soit du BASE, BAFA, BAFD, BAPAAT ou 

de tout diplôme attestant de compétences à 

animer un groupe quelque soit le champ 

d’intervention, 

OU 

- Justifier d’une expérience professionnelle en 

matière d’animation et expliciter ses motivations 

pour la spécialité « Loisirs Tous Publics ». 

 

Dans ce cas : Présentation d’un dossier lors d’un 

entretien devant un jury désigné par la DRJSCS. 

 

MODALITES D’INSCRIPTION 
 

Le dossier de candidature est à retirer à : 

 

• la FEDERATION REGIONALE des MFR  

ou à télécharger sur le site internet 

• INEOPOLE FORMATION - MFR Brens 

ou à télécharger sur le site internet. 
 

 

 

La FRMFR propose une Unité d’Adaptation : 
 

Animation et Développement  
du Milieu Rural 

 
 

L’UC 10 a pour finalité la mise en œuvre d’un 

projet d’animation et de développement 

socioculturel au service d’un territoire en 

milieu rural.  
 

- contribuer au maintien des populations locales, 

- favoriser l’accueil des populations nouvelles, 

- maintenir les liens sociaux entre les différents 

acteurs du milieu rural, 

- initier, développer des activités et (ou) 

structures socio-éducatives, culturelles et de 

loisirs. 
 

RAPPEL CALENDRIER 

Clôture Inscriptions : 16 juin 2011 
 

Entretien Exigences Préalables : 17 juin 2011 

Epreuves sélection : 27 juin 2011 
 

Positionnement : 25 juillet 2011 
 

Dates de la formation :  

du 05.09.2011 au 29.06.2012 

 

Personnes à contacter : 
 

Geneviève LINARES (FRMFR) 

 Martine THENEGAL (Ineopôle Formation MFR) 

 

La FRMFR Midi-Pyrénées  

est membre de l’AFORMA 
(Association pour la Formation & la Recherche dans les 

Métiers de l’Animation en Midi-Pyrénées) 



 

LE CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISATION 

 
Vous pouvez en bénéficier dès lors que : 

� Vous avez entre 16 et 25 ans 

� Vous êtes demandeur d’emploi de plus de 26 ans 

� Votre contrat peut s’étendre sur une période de  

6 à 12 mois 

Votre contrat peut être soit : 
� Un CDD (contrat à durée déterminée) 

� Un CDI (contrat à durée indéterminée) 

La durée de formation peut être : 
� Jusqu’à 50 % du temps si Contrat de 

Professionnalisation de type CDD 

 � Au maximum de 1200 H 

 

Pour vous futurs salariés : 
� Une rémunération de 670 à 790 € (brut) par mois 

si vous avez moins de 21 ans. 

� Une rémunération de 850 à 970 € (brut) par mois 

si vous avez entre 21 et 25 ans 

 

Pour vous employeurs : 
� Une aide à la formation sur la base d’un forfait 

de 9,15 € à 12 € selon OPCA par heure de 

formation agréée 

� Une aide complémentaire versée par Pole Emploi 

(AFE : aide forfaitaire à l’employeur) d’un montant 

maximum de 200 €/mois avec un plafond de 2000 € 

par contrat si le candidat salarié correspond aux 

critères d’éligibilité 

� L’allègement général des cotisations sociales sur 

les bas et moyens salaires « réduction Fillon » 

� Participer à la qualification de votre personnel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

DEVENEZ  

ANIMATEUR 
SOCIO-CULTUREL  

en préparant le : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Clôture inscription : 16 juin 2011 

Formation : du 05.09.2011 au 29.06.2012 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

BPJEPS 
Brevet Professionnel, de la Jeunesse,  

de l’Education Populaire & du Sport 

 
« LOISIRS TOUS  PUBLICS » 

 

 
UC 1 0  :  Animation et Développement  

du Milieu Rural 

 

Habilitation de la DRJSCS : n° 11 031 BP 0010 

FORMATION DIPLOMANTE 
 

FEDERATION REGIONALE 
des maisons familiales rurales 

Midi-Pyrénées  

O r g an i sm e  agréé 

Formation professionnelle – Education 

Populaire 

14-16 P lace du Lavoir  –  81600 BRENS 

Tél : 05.63.57.55.09 Fax : 05.63.57.20.17 
 

e-mail : fr.midi-pyrenees@mfr.asso.fr 

www.mfr-midipyrenees.fr 

 

 
 

mfr.com 
 

 

 

INEOPOLE FORMATION  
MFR MIDI-PYRENEES 

 

823 Avenue de la Fédarié  

81600 BRENS 

 
Tél. 05.63.57.05.15  
Fax : 05.63.57.03.66 

 

e-mail : mfr.ineopole@mfr.asso.fr 

www.ineopole-mfr.com 

���� Hébergement et restauration :  
Possibilité d’hébergement et de 

restauration sur les sites de formation. 

 

���� Moyens d’accès :  
Train jusqu’à Gaillac 

Autoroute A 68 – sortie 9 

… et co-voiturage  

 

���� Informations collectives : 
22 mars 2011 de 14 H à 16 H 

21 avril 2011 de 9 H à 11 H 

24 mai 2011 de 14 H à 16 H 

9 juin 2011 de 9 H à 11 H 

Lieu : FRMFR place du lavoir 81600 Brens 

 

Arrêté de spécialité LTP à consulter 

à l’adresse suivante : 
 

http://www.education.gouv.fr/bo/2003/16/MENJ03005

60A.htm 


